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Objectif du Projet RECIF

• Réaliser un surveillance standardisée dans 7 Zones Spéciales de
Conservation (ZSC) à 2 saisons différentes

• 3 cantonnements de pêche (Cap d’Ail, Pequerolle et Cap Roux) et 4
concessions de pêche (Cap Martin, Beaulieu-sur-Mer/St-Jean-Cap-
Ferrat, Cagnes-sur-Mer et Golfe-Juan) (Tableau 1).

• Evaluation de la distribution de la densité et de la biomasse de la
faune ichtyologique et des prises de la pêche artisanale réalisées par 2
approches méthodologiques et protocoles standardisés :

• des comptages visuels sous-marins en plongée scaphandre (UVC,
Underwater Visual Census)

• des évaluations par pêche expérimentale



Zones spéciales de conservation (ZSC) concernées





Bilan quantitatif des recensements visuels

Recensements : pour les 7 ZSC, l’effort d’échantillonnage représente
un total de 464 UVC (Undewater visual Census ou transects) qui
nécessiteront entre 14 et 16 jours d’échantillonnage en plongée pour
4 à 6 plongeurs professionnels par campagne, c’est-à-dire 928 UVC et
28 à 32 jours de campagne en mer pour l’ensemble du projet.



Bilan quantitatif des prises 
de pêches expérimentales 

Pêches expérimentales : pour les 7 ZSC, l’effort d’échantillonnage
représente un total de 195 prises par campagne, c’est-à-dire de 390
pêches expérimentales pour l’ensemble du projet.



Budget du projet  RECIF soumis au FEAMP

Recettes
Autofinancement (20%)

Personnels permanents 102 443 € Valorisation de temps de personnels existants
Aides FEAMP sollicitées (50% des 80% restant)

Déplacement et perdiem 3 375 € Aides FEAMP sollicitées (50% des 80% restant)

Matériels divers pour suivis de terrain et 
consommable

12 000 €

Formation (classe 2B + 1B) 3 060 €
Location de bateau (15 sorties) 8 000 €
Publications 3 200 €

4
Drône sous-marin 16 840 €

5.
Prestation de service pour les pêcheurs 
impliqués dans les pêches expérimentales

59 000 €

Thalassa 26 670 €
6. Coûts indirects (15% des personnels) 15 366 €

TOTAL 249 954 €
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